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Investissement du Forum Jeunesse Montérégie de 250 000 $ dans une 
entente de partenariat sur le développement durable en Montérégie 

 

Beloeil, le 15 juin 2004 – Le coprésident du Forum Jeunesse Montérégie, monsieur Benoît 
Bouffard, et le président du Conseil régional en environnement de la Montérégie (CRE 
Montérégie), monsieur Richard Marois, sont heureux d’annoncer la conclusion d’une Entente de 
partenariat visant l’embauche de jeunes professionnels qui accompagneront des municipalités 
dans la mise en oeuvre du développement durable en Montérégie.  

 

Il s’agit d’un exemple concret de l’action du Forum Jeunesse Montérégie au développement 
régional. La Montérégie est la deuxième région du Québec pour le nombre de jeunes qui la 
compose. « Notre région renferme un potentiel jeunesse qu’il faut mettre à profit pour assurer 
la relève dans tous les grands secteurs d’activité de notre région. Grâce au Fonds régional 
d’investissement jeunesse (FRIJ), il nous fait plaisir d’annoncer un investissement de 250 000 $ 
dans cette entente qui en totalise 410 695 $. Par cet investissement, le Forum ajoute sa voix à 
celles d’autres partenaires et exprime sa profonde conviction d’agir maintenant pour les jeunes 
de demain », déclare Monsieur Benoît Bouffard, coprésident du Forum Jeunesse Montérégie. 

 

Le Conseil régional de l’environnement de la Montérégie est fier d’aller de l’avant avec cette 
entente de partenariat conclut avec le Forum Jeunesse Montérégie. Ce partenariat d’envergure 
permet au CRE Montérégie de créer sept postes de conseillers en environnement et 
développement durable pour de jeunes diplômés ou de jeunes professionnels. Quatre conseillers 
seront affectés au CRE Montérégie alors que les trois autres seront embauchés à titre de 
stagiaire dans les municipalités ou MRC de la région. Ces conseillers auront pour tâche de 
soutenir la mise en œuvre d’un développement durable de la Montérégie. 
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Les municipalités régionales de comté et les municipalités de la Montérégie pourront bénéficier 
du dynamisme et de l’expertise de l’équipe du CRE Montérégie dans leur cheminement vers un 
développement durable. En plus de fournir un service d’accompagnement aux municipalités, le 
CRE Montérégie produira deux guides qui leur seront dédiés : un guide de sensibilisation et un 
guide pratique en développement durable. Les conseillers participeront également à 
l’organisation d’un concours « Rêvez votre environnement en Montérégie pour 2015 », d’un 
colloque en développement durable et d’un gala soulignant l’excellence de pratiques 
d’organisations montérégiennes en environnement et développement durable. 

 

Le projet du CRE Montérégie s’inspire de pistes d’actions suggérées lors des consultations qui 
ont mené à une proposition de Cadre opérationnel de développement durable pour la 
Montérégie en mars 2004. Rappelons que suite à l’adoption de l’Entente-cadre de 
développement de la Montérégie 2001-2006, le Conseil régional de développement de la 
Montérégie a donné le mandat au CRE Montérégie d’élaborer et de proposer un tel cadre. 
L’information et la consultation des partenaires du développement de la Montérégie ont été au 
cœur de la démarche du CRE Montérégie. Le Cadre opérationnel de développement durable est 
disponible au www.crem.qc.ca/dd/coddm/ . 

 

Le CRE Montérégie est un organisme sans but lucratif né de l’initiative du milieu, en 1989. La 
mission du CRE Montérégie est de soutenir le développement durable et de favoriser la 
protection de l’environnement en Montérégie. L’organisme privilégie l’éducation et la 
concertation ainsi que la prise de position en matière d’environnement et de développement 
durable. Au cours de ses 15 années, le CRE Montérégie s’est fait reconnaître par le milieu et les 
instances gouvernementales, notamment le ministère de l’Environnement. 

 

Quant au Forum Jeunesse Montérégie, celui-ci a pour mission de concerter, de représenter et de 
mobiliser les jeunes dans le but de favoriser leur participation aux décisions qui les concernent. 
Il est composé de vingt-huit jeunes de 16 à 35 ans provenant de différents milieux de la 
Montérégie, dont un représentant par territoire de MRC. Le Forum gère le FRIJ qui vise à 
contrer l’exclusion des jeunes, à favoriser leur intégration dans la société et à soutenir la prise 
en main par les jeunes de leur développement. Le FRIJ est rendu possible grâce à une entente 
avec le Secrétariat à la jeunesse du gouvernement du Québec. Pour en savoir plus sur le Forum 
et le FRIJ :  www.forumjeunessemonteregie.qc.ca . 
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Pour information : 

Daniel Drouin 

Conseil régional de l’environnement de la Montérégie 

(450) 446-0662 

Charles Fillion 

Forum Jeunesse Montérégie 

(450) 651-9041 

 


